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FORMATION EN SOINS INFIRMIERS EN ALSACE 
 

 
Le métier d'infirmier est d’abord et avant tout un métier de santé. Si l'infirmier participe aux soins des 
patients d’une façon intensive, il est aussi astreint à des travaux administratifs. Il surveille les 
équipements, la gestion des stocks de médicaments, la gestion des dossiers médicaux.  
 
Description des tâches / conditions de travail 
 
Au sein de l’hôpital, l’infirmier est un maillon important de l’équipe médicale. Il doit être capable 
d’apporter son concours à l’élaboration d’un diagnostic et procéder aux soins spécifiques et d’hygiène 
nécessités par l’état de santé du malade. Il fait le lien entre le malade et le milieu hospitalier. Il se doit 
d’être à l’écoute, de rencontrer les familles, d’assurer un accompagnement et un suivi psychologique. 
Le métier est éprouvant physiquement et psychologiquement.  
L’organisation du travail implique une présence permanente auprès des malades. Le travail de nuit et 
pendant le week-end est une des caractéristiques du métier. 
Si 85 % des infirmiers travaillent à l'hôpital, certains ouvrent un cabinet en libéral (2 000 à 3 000 par 
an) d'autres exercent dans les établissements scolaires ou dans des structures de médecine du 
travail. 87 % des infirmiers sont des femmes. 
 
Evolution professionnelle 
 
Plus de 210 000 infirmiers travaillent dans la fonction publique hospitalière. Ils sont classés en 
catégorie B. Après quelques années d’expérience, ils peuvent se spécialiser : infirmier anesthésiste, 
infirmier de bloc opératoire, puéricultrice. Cette dernière spécialité se prépare en un an. Un infirmier 
exerce son métier en hôpital pendant neuf ans en moyenne. Ensuite, il choisit souvent de travailler 
dans le privé ou de s’installer en libéral. Il faut avoir exercé trois ans en milieu hospitalier pour ouvrir 
un cabinet. S’installer signifie investir puisqu’il faut souvent racheter une clientèle (15 000 € environ). 
Mais du fait de la poussée démographique des personnes âgées, le secteur libéral devrait avoir de 
beaux jours devant lui. Multiplication des services à la personne oblige. 
 
Etudes / formations 
 
Les Instituts de Formation aux Soins Infirmiers (IFSI) sont le passage obligé pour suivre une formation 
et entamer une carrière. Les IFSI préparent en 3 ans le diplôme d’Etat d’infirmier. L’admission se fait 
sur concours. Le nombre de places mises au concours est fixé chaque année par le ministère de la 
Santé. Il y a près de 350 IFSI en France. 
Pour se présenter au concours d’entrée, il faut avoir 17 ans et être titulaire d’un baccalauréat (ou d’un 
titre équivalent). Le concours comprend 2 épreuves écrites et un oral de 30 mn. La formation se 
compose d’enseignements théoriques et de stages cliniques pratiques. 
En dernière année, le futur infirmier présente et soutient un mémoire devant un jury.  
Le DE d'infirmier est reconnu au niveau licence (Bac + 3). 
                                                                                   

                                                    Source : www.cidj.com  

http://www.semaphore.asso.fr/
http://www.reseau-informationjeunesse-alsace.fr/
http://www.cidj.com/
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1. Les épreuves d’admissibilité 

 
Elles comportent : 
 

 Une épreuve écrite qui consiste en un travail écrit anonyme d’une durée de deux heures, notée 
sur 20 points. 
 
Elle comporte l’étude d’un texte comprenant 3 000 à 6 000 signes, relatif à l’actualité dans le domaine 
sanitaire et social. 
Le texte est suivi de trois questions permettant au candidat de présenter le sujet et les principaux 
éléments du contenu, de situer la problématique dans le contexte, d’en commenter les éléments 
notamment chiffrés, et de donner un avis argumenté sur le sujet. Cette épreuve permet d’évaluer les 
capacités de compréhension, d’analyse, de synthèse, d’argumentation et d’écriture des candidats.  
 

 Une épreuve de tests d’aptitude de deux heures notée sur 20 points.  
Cette épreuve a pour objet d’évaluer les capacités de raisonnement logique et analogique, 
d’abstraction, de concentration, de résolution de problème et les aptitudes numériques.  
 
 
 
2. L’épreuve d’admission 

 
Cette épreuve consiste en un entretien avec 3 personnes, membres du jury : 
 

 Un infirmier cadre de santé exerçant dans un IFSI. 

 Un infirmier cadre de santé exerçant en secteur de soins.  

 Une personne extérieure à l’établissement formateur qualifiée en pédagogie et/ou en psychologie.  
 
Cet entretien, relatif à un thème sanitaire et social, est destiné à apprécier l’aptitude du candidat à 
suivre la formation, ses motivations et son projet professionnel. 
Les candidats d’une même séance d’admission sont interrogés sur un thème identique concernant le 
domaine sanitaire et social. Le jury détermine celui-ci immédiatement avant le début de l’épreuve.  
L’épreuve, notée sur 20 points, d’une durée de trente minutes au maximum, consiste en un exposé 
suivi d’une discussion. Chaque candidat dispose au préalable de 10 minutes de préparation. 
 
 
Calendrier des épreuves dans le Haut-Rhin : 
 
 

Retrait des dossiers                       Du 1 Décembre 2010 au 25 Février 2011 
Epreuves d'admissibilité            30 Mars 2011 
Epreuves d'admission            Mai - Juin 2011 
Résultats définitifs            4 Juillet 2011  
Rentrée scolaire prévue le                   5 Septembre 2011 

 
Coût des épreuves : 90€ 
 
 
Calendrier des épreuves dans le Bas-Rhin : 
 
 

Retrait des dossiers                       Du 3 Janvier au 4 Avril 2011 
Epreuves d'admissibilité            4 Mai 2011 
Epreuves d'admission            Juin 2011 
Résultats définitifs            4 Juillet 2011   
Rentrée scolaire prévue le                   1 Février 2012 

 
Coût des épreuves : 90€  
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Préparation au concours 
 
 
 A.P.P (Aide Pédagogique Personnalisée)   Institut Horizon 
30F, rue de Hirsingue     24a, rue des Magasins 
68200 MULHOUSE     67000 STRASBOURG 
 : 03.89.33.19.12  /  Fax : 03.89.33.19.11   : 03.88.23.77.99 
E-mail : app.mulhouse@orange.fr   Site : www.horizon-strasbourg.com 
Site : www.app-alsace.eu    E-mail : info@horizon-strasbourg.com  
       
 
 Formation Plus (privé)     C.N.E.D. (cours par correspondance)  
12, avenue d’Alsace     Centre Nationale d’Enseignement à Distance 
67000 STRASBOURG     BP 60200  
 : 03.88.37.94.14     86980 FUTUROSCOPE CHASSENEUIL 
Site : www.contrat-pro.fr     : 04.49.49.94.94 
E-mail : iesa@contrat-pro.fr    Site : www.cned.fr  
 
 
 Cours Minerve  
Etablissement privé d’enseignement à distance 
37 Cours de Vincennes 
75990 Paris cedex  
 : 01.53.33.02.02 
E-mail : contact@coursminerve.com 
Site : www.coursminerve.com 
 
 
 

Les I.F.S.I dans le Haut-Rhin 
 
 
 Insitut de Formation en Soins Infirmiers 
Hopitaux Civils de Colmar 
39, avenue de la Liberté 
68024 COLMAR cedex 
 03 89 12 43 21 
E-mail : secifsi.ecoles@ch-colmar.rssf.fr 
Site : www.ch-colmar.fr 
 
 
 Insitut de Formation en Soins Infirmiers 
2, rue du Docteur Léon Mangeney  
68100 MULHOUSE 
 03 89 64 62 56 
Fax : 03 89 64 60 33 
E-mail : secr-ifsi@ch-mulhouse.fr  
Site : www.ch-mulhouse.fr 
 
 
 Insitut de Formation en Soins Infirmiers  
27 rue du 4 ème Régiment de Spahis Marocain (R.S.M) 
BP.29  
68250 ROUFFACH  
 03 89 78 70 63 
Fax : 03 89 78 72 12 
E-mail : contact-ifsi@ch-rouffach.fr  
Site : www.ch-rouffach.fr 
 
 

mailto:app.mulhouse@orange.fr
http://www.horizon-strasbourg.com/
http://www.app-alsace.eu/
mailto:info@horizon-strasbourg.com
http://www.contrat-pro.fr/
mailto:iesa@contrat-pro.fr
http://www.cned.fr/
mailto:secifsi.ecoles@ch-colmar.rssf.fr
http://www.ch-mulhouse.fr/
http://www.ch-rouffach.fr/
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Les I.F.S.I dans le Bas-Rhin 
 
 
 Insitut de Formation en Soins Infirmiers 
141, avenue de Strasbourg 
67173 BRUMATH 
 03 88 64 61 56 
 
 
 Insitut de Formation en Soins Infirmiers 
2 rue de la Laine Peignée  
67150 ERSTEIN 
 03 88 75 36 50  /  Fax : 03 90 64 21 09 
E-mail : ifsi@ch-erstein.fr 
Site : http://ifsierstein.unblog.fr  /  Site : www.ch-erstein.fr 
 
 
 Insitut de Formation en Soins Infirmiers 
56 Avenue du Professeur René Leriche 
BP 40252 
67504 HAGUENAU CEDEX 
 03 88 06 30 81  /  Fax : 03 88 06 31 30 
E-mail : ifsi@ch-haguenau.fr 
Site : www.ch-haguenau.fr 
 
 
 Insitut de Formation en Soins Infirmiers 
19, Côte de Saverne 
67703 SAVERNE cedex 
 03 88 71 65 56 
E-mail : ifsi@ch-saverne.fr 
Site : www.ch-saverne.fr 
 
 
 Insitut de Formation en Soins Infirmiers 
23, avenue Louis Pasteur  
67604 SELESTAT  
 03 88 57 55 45  /  Fax : 03 88 57 56 49 
E-mail : secretariat.ifsi@ch-selestat.fr 
Site : www.ifsi-selestat.fr 
 
 
 Insitut de Formation en Soins Infirmiers 
1, rue David Richard - B.P. 426 
67091 STRASBOURG Cedex  
 03 88 11 55 80  /  Fax : 03 88 11 57 23 
Site : www.chru-strasbourg.fr 
 
 
 Insitut de Formation en Soins Infirmiers 
20a, rue Sainte Marguerite  
67000 STRASBOURG  
 03 88 21 70 45  /  Fax : 03 88 21 70 49 
E-mail: ifsi@ghsv.org 
Site : http://ifsi.ghsv.org/ 
 
 
 
 
 

mailto:ifsi@ch-erstein.fr
http://ifsierstein.unblog.fr/
http://www.ch-erstein.fr/
mailto:ifsi@ch-haguenau.fr
http://www.ch-haguenau.fr/
mailto:ifsi@ch-saverne.fr
http://www.ch-saverne.fr/
http://www.chru-strasbourg.fr/
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Liens utiles 
 
 

http://www.infirmiers.com/ 
 
http://www.fni.fr/ 
 
http://www.fnesi.org/ 
 
http://www.cripp-idf.fr 
 
http://www.paramed-prepa.com/ 
 
http://www.coursminerve.com/ 
 
http://www.espaceformation.com/ 
 
http://www.profil-infirmier.fr/ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Liste non exhaustive … 
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